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Capitaine Segesser, Paul
Pfund, Paul.
(Ehler, Alfred

Major Zürcher, Alfr.
• Girard, Charles
» Ziegler, Henri

Regiment d'infanterie N° 14.

Bataillon N° 1, adjudant.
4,

Troupes sanitaires.
ä disposition.
Remplacant du chef du lazaret N° IV.

VI.
Troupes d'administration

Lieut.-col. Simona, Georges ä disposition.
» Pillichody, Gust.
» Rohr, Emile

Major Gassmann, Guillaume
• Sieber, Jb
» Hegner, Vital
» Prince, Georges.
» Frölich, Otto.
• Marti, Frederic
» Barrelet, Paul

» Suter, Hermann

¦ Passet, Max

» Muller, Alois....
Capitaine Berger, Robert.

> Deschwanden, Ar.
• Lehner, David.

Pr.-lieuten. Conradi, Max
Capitaine Henny, Edouard

» Lindt, Rodolphe
i König, Arnold.
» Heim, Xaver

Lieutenant Hopf, Jacob

Commissaire des guerres de la VIII"" div.
V- div.

Compagnie d'administration N° 5. L.
5.
8.

ä disposition.

Remplacant du commissaire des guerres
de la 11"" division.

Remplacant du commissaire des guerres
de la Vmo division.

Remplacant du commissaire des guerres
de la VIII™' division.

Etat-major de Tarmee.
Regiment d'intanterie N° 12.

15.

19.

25.

Regiment de dragons N° 1.

4.

ä disposition.
Brigade d'artillerie N° VIII.
Lazaret de campagne N° V.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Fribourg. — h'Argovia, Journal de la Societe d'histoire du canton

d'Argovie, vient de publier une partie des memoires autobiographiques
de feu M. Frey-Herosee, ancien conseiller federal et chef d'etat-major de
Tarmee en 1847, qui remettent en discussion la conduite du general de

Maillardoz, le commandant en chef des troupes fribourgeoises qu'on
accusa d'avoir trahi sa cause.

Heureusement pour la memoire du general de Maillardoz, il y a des
documents qui prouvent de la maniere la plus evidente son innocence.
Ces documents proviennent de la source la plus autorisee et la plus
impartiale, du general Dufour lui-meme.

Voici ce qu'on Ut dans le rapport officiel qu'il adressa en date du
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14 juin 1848, ä l'autorite federale sur l'exercice du commandement qui
lui avait ete confie :

« On voit par ce qui precede que le commandant des troupes fribourgeoises

est reste tout ä fait etranger ä la capitulation et que c'est bien ä

tort qu'on a fait courir sur son compte des bruits calomnieux ä ce sujet.
Le general en chef n'a eu avec lui, pendant toute la duree de la
campagne, aucun rapport direct ou indirect. C'est un hommage qu'il doit d
la verite. >

En outre le passage suivant, extrait des notes personnelles du general
en chef de Tarmee federale, telles qu'elles ont ete publiees apres sa mort'
accentue cette justification mieux encore :

« Aussitöt que Ia reddition de Fribourg fut connue, les differents corps
suspendirent leurs mouvements, ecrit le general Dufour, et les habitants,
qui avaient abandonne leurs villages pour se retirer dans les bois,
commencerent ä se montrer. On s'efforfa de leur inspirer de la confiance en
s'abstenant de tout mauvais traitement ä leur egard. L'autorite civile
etait seule intervenue dans cette transaction, le general de Maillardoz y
resta tout ä fait etranger ; on a eu tort de lui en faire un reproche. On ne
s'en est pas tenu lä; on a ete jusqu'ä dire qu'il avait ete achete. L'idee
d'un tel marche ne vint jamais ä l'esprit du general de la Confederation.
II aurait rougi d'avoir recours ä un pareil moyen et il avait trop bonne
opinion d'un ancien collegue pour le tenter. »

En presence de ces declarations si formelles du general Dufour, que
reste-t-il de la pretendue conversation relatee par M. Frey-Herosee
Rien.

On sait d'ailleurs que le general Maillardoz, dans le memoire qu'il a

publie sur sa partieipation aux evenements de 1847, a proteste
energiquement contre cette calomnie, repandue surtout par des jesuites expul-
ses de Fribourg qui ne pardonnaient pas ä Maillardoz certains lazzis peu
respectueux pour les amulettes preservatrices distribuees aux land-
sturms fribourgeois

Genöve. — M. Emile Gautier, colonel federal du genie, est nomme par
le Conseil d'Etat directeur de TObservatoire, pour le terme de deux ans,
en remplacement de M. Plantamour, decede. M. Gautier est neveu de l'ancien

directeur de TObservatoire, lui-meme astronome distingue, auteur
de travaux importants dans cette branche de la science, enfin ancien
collaborateur de Tillustre Leverrier ä TObservatoire de Paris.

France. — Un decret presidentiel du 23 fevrier ecoule vient de mettre
en « non activite par retrait d'emploi » les trois princes d'Orleans : duc
d'Aumale, general de division; duc de Chartres, colonel commandant le
12" chasseurs; duc d'Alengon, capitaine au 12' regiment d'artillerie.

Les motifs de cette mesure, prise en application des dispositions des

lois du 19 mai 1834 (articles 2, 3, 4, 5 et 6); du 4 aoüt 1839 (notamment
les articles 2, 3 et 5, dernier paragraphe), et du 13 mars 1875 (article 8),

1 Campagne du Sonderbund et Evenements de 1856, precede d'une
notice biographique, avec cartes et portrait, par Fd. Sayons. Paris, Sandoz

et Fischbacher, 1876.



REVUE MILITAIRE SUISSE 435

sont exposes comme suit dans le rapport du ministre de la guerre :

« L'opinion publique s'est emue des inconvenients de la presence dans
Tarmöe, d'officiers faisant partie des familles qui ont regne en France.
En effet, les grands prineipes de la Subordination militaire et de l'unite
de diseipline pouvaient se trouver amoindris par suite de la presence, ä
la tete des troupes, d'officiers ä qui leur naissance a cree une Situation
exceptionnelle. J'estime en consequence, qu'il y a lieu d'appliquer», etc.

Bien qu'il ne nous appartienne point de prendre part aux vives
discussions soulevees par ce decret, nous ne saurions cacher Tetonnement
que nous cause un tel procede applique ä des officiers pourvus d'un
brevet regulier, qu'ils ont accepte de bonne foi et dont ils ont de meme
subi pendant 12 ans les charges et les servitudes. Au moins ce retrait
i'emploi, qui brise la carriere de deux jeunes officiers pleins d'entrain,
assure-t-on, et de patriotisme, aurait-il du etre aecompagne d'une
promotion aux grades immediatement superieurs, pour lesquels le eolonel
du 12" chasseurs et le capitaine d'artillerie etaient proposes sur les
tableaux d'avancement et qu'ils ont, parait-il, tres bien gagnes par leurs
services.

II va sans dire qu'en faisant ces reflexions nous n'entendons point
blämer le droit qu'a certainement la Republique francaise de se defendre
contre les dangers que peuvent lui faire courir les anciennes maisons
regnantes et leurs adeptes politiques.

Italie. — La manufacture royale d'armes de Brescia vient de livrer
ä Venise, au departement de la marine, 500 fusils ä repetition, Systeme
Bertholdo. La fabrication d'armes de ce modele, destinees ä etre adoptees
par la mariDe italienne, sera poussee avec une grande activite. L'ecole
de tir d'artillerie de la marine, ä la Spezia, doit executer en meme temps
des experiences sur le maniement et l'emploi du fusil en question.

Espagne. — Un projet detaille de « train special de chemin de fer »

vient d'etre presente au ministre la la guerre espagnol par le brigadier
F. Cavada, tiain qui peut servir ä la fois de parc du genie et de depöt de
materiel pour les troupes de chemin de fer et atteindre, dans les combats
autour d'une voie ferree, le double but de detruire et retablir facilement
aussi bien ses propres lignes que celles de Tennemi.

Le train, dit le Memorial des Ingenieurs, se compose de 24 wagons et
2 machines; il porte des ateliers de charpentiers, serruriers, forgerons,
etc. II s'y trouve egalement un certain nombre d'objets necessaires pour
le service du genie et des pionniers, ainsi que pour la construetion et
l'exploitation des chemins de fer, tous ceux qui entrent dans la composition

d'un pont militaire, plusieurs bateaux, une grue, un semaphore et
enfin tout ce qu'il faut pour constituer un attelage et assurer l'execution
d'un travail ä petite distance de la voie ferree.

L'organisation defensive du train qui, gräce aux deux locomotives
attelees en tete et en queue, peut etre separe en deux parties, consiste en
un leger cuirassement des wagons, qui sont pourvus de meurtrieres
Quelques-uns portent en outre de legeres pieces d'artillerie.

L'equipage permanent du train se compose du commandant, de 8
officiers et de 166 hommes, dont les vivres sont portes par le train aussi
bien en marche qu'en Station.
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Le train peut, en outre, recevoir pour un petit trajet, 80 ou 100 hommes

de plus. Tous les travaux dans les ateliers portes par le train, ainsi
que le service de marche de celui-ci, conduite des machines, signaux,
etc., sont executes par les hommes de l'equipage. De sorte que ce train
de chemin de fer, qu'on ne saurait mieux comparer qu'ä un bätiment
de guerre, constitue une veritable unite militaire.

— La lllustracion Militar, belle publication de Madrid, continue ses
succes. Le n° 2, de fevrier, renferme de magnifiques gravures, dont
entre autres le portrait du general Ros de Olano, d'interessantes marines,
le general Prim ä la bataille de Tetouan, 9 medaillons d'officiers
superieurs, enfin le dessin du nouveau revolver suisse Schmidt, que nous
avons donne dans notre n° de janvier dernier.

Societe des Officiers de la Confederation snisse.

Extrait du protocole de la seance du Comite central lc 29 janvier
1883.

II est pris connaissance d'une serie de lettres par lesquelles im certain
nombre d'officiers designes par le comite central pour faire partie de
commissions, declarent accepter.

La section de Berne communique la composition de son nouveau
comite et envoie ses nouveaux Statuts. L'art. 2 declare que tout officier
domicilie dans le canton est considere comme faisant partie de la section
bernoise, ä moins qu'il ne s'y oppose expressement.

On decide de publier le rapport de M. le colonel Isler, en meme temps
que ceux de MM. Bollinger, colonel, et Baltenschweiler, major.

La question pendante de la fusion des journaux militaires est renvoyee
jusqu'ä nouvel ordre, la Revue militaire suisse n'ayant pas encore fait
connaitre ses vues.

La section de Bäle envoie au comite central son preavis sur la question
de l'instruction des cadres de l'infanterie.

II est aecorde ä la section vaudoise un subside de 300 francs pour les
reconnaissances qu'elle a organisees en 1882 dans le Bas-Valais.

Le catalogue des bibliotheques militaires ne peut pas encore etre
etabli d'une facon definitive, les sections du Valais, Üri, Bellinzone,
Grisons, Zoug et Neuchätel n'ayant pas encore donne d'indications ä ce
sujet.

Pour etudier la question de la mise en etat de l'equipement et de
Thabillement des corps de troupe ä l'entree au service (proposition de
la section vaudoise ä l'assemblee des delegues), on designe les officiers
suivants, tous membres de la section de Zurich: lieutenants-colonels
Wirz et Schweizer, majors Orelli et Baltenschweiler.

Quant ä la date de l'assemblee generale de 1883, on choisit provisoirement
la premiere moitie d'aoüt. La section de Zurich est invitee ä

prendre les mesures necessaires pour l'organisation de la föte.
On decide enfin de renvoyer ä plus tard deux questions encore pen-

dantes: la premiere concerne les subventions ä aecorder aux officiers
qui assistent aux manoeuvres d'armees etrangeres, la seconde est relative
ä Terection de monuments cominemoratifs sur les champs de bataille
de 1798 et 4799 (proposition de la section de Vaud ä l'assemblee des
delegues). Ces deux propositions entralneraient, en effet, des frais assez
considerables qui pourraient etre difficilement Supportes par la caisse
centrale depuis que la contribution annuelle a ete reduite de moitie.
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